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Communiqué de presse                      Le 22/10/2024 
 

Service public de l’eau performant 

Le SICASIL fournit une eau abondante, excellente et 30% moins chère  
que le tarif national moyen 

 

La préservation et la gestion rigoureuses de l’eau sont des priorités fondamentales de l’Agglomération Cannes Lérins 
et du SICASIL1. Lors de la séance du Conseil Communautaire du vendredi 11 octobre 2024, David Lisnard a présenté 
le rapport 2023 sur le service public de l’eau potable. Grâce aux investissements anticipés et massifs, à la fois 
financiers et matériels, les habitants du bassin de vie cannois bénéficient d’une eau abondante, excellente et bon 
marché. Celle-ci est 100% conforme aux analyses microbiologiques réalisées par l’ARS et le délégataire, pour un coût 
30% moins cher que le tarif national moyen, quelle que soit la consommation. Par ailleurs, le taux de rendement du 
réseau communautaire atteint 85% grâce aux opérations d’entretien et amélioration constants pour réduire les 
fuites invisibles (69% avant 2001, soit environ 4,5 millions de mètres cubes économisés par an) et sauvegarder  les 
réserves stratégiques. 
 

Ces bons résultats sont les concrétisations directes de la démarche visionnaire et proactive engagée dès 2001, alors 
que David Lisnard en prenait la présidence, par le SICASIL pour sécuriser l’approvisionnement en eau potable de 
l’Ouest des Alpes-Maritimes et mieux anticiper les besoins futurs. Elle répond à trois objectifs : délivrer une eau de 
qualité supérieure, rendre du revenu aux usagers et protéger l’environnement. 
 
« La vie n’existe pas sans énergie et sans eau. Sur l’énergie, l’Agglomération Cannes Lérins est à la pointe de l’innovation 
et de l’expérimentation de solutions, notamment par la création de réseaux de chaleurs, pour faire face au défi 
climatique et devenir une référence environnementale internationale. Dans le devenir de l’eau, l’Agglomération Cannes 
Lérins est pionnière par sa stratégie volontariste engagée dès 2001, bien loin des considérations court-termistes. Dans 
notre bassin de vie, l’eau est bien prélevée, bien traitée, bien acheminée, d’une excellente qualité et fournie à un tarif 
compétitif grâce à un travail méthodique et des investissements massifs réalisés depuis plus de 20 ans. Ceci afin de 
répondre à trois objectifs : renforcer la performance technique de nos équipements, donc leur rendement, sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable de l’Ouest des Alpes-Maritimes et rendre du revenu aux usagers. C’est la raison 
pour laquelle le SICASIL et l’Agglomération innovent, investissent et travaillent chaque jour pour protéger cette 
ressource vitale et garantir à l’usager un service public optimisé et fiable. » 

David Lisnard, président de l’Agglomération Cannes Lérins 
 

Le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable, présenté par David Lisnard lors du Conseil 

Communautaire du vendredi 11 octobre 20242, a démontré la démarche volontariste et pionnière engagée depuis 
2001 par le SICASIL et l’Agglomération Cannes Lérins au bénéfice des usagers. En effet, celle-ci vise à sécuriser 
l’approvisionnement en eau potable du territoire et réduire les pertes tout en garantissant un prix de l’eau très bon 
marché. Ainsi, parmi les informations et chiffres clés à relever, il s’agit de souligner : 

 

1. un prix inférieur de -30% au tarif national 
 

Le prix moyen payé par l’usager du bassin cannois est de 3,15 € TTC/m3 contre une moyenne nationale de 4,52 € 
TTC/m3, pour une consommation annuelle de 120 m3, c’est-à-dire le référentiel national de la consommation 
annuelle d’une famille de quatre personnes. L’Agglomération a mis en place dès 2005 une tarification progressive 
pour adapter le prix du mètre cube en fonction de son utilisation, avec notamment un tarif proche du prix coûtant 
pour les premiers mètres cubes facturés. Pour rappel, la facture d’eau comprend quatre parts : eau potable (qui 
relève du SICASIL), assainissement (CACPL), redevances milieux aquatiques (Agence de l’Eau) et TVA (État). 
 

2. une eau potable d’une excellente qualité microbiologique 
 

La qualité de l’eau fait l’objet de contrôles réguliers de la part des délégataires (Suez et Véolia pour la commune de 
Mandelieu) et des services de l’Agence Régionale de Santé. En 2023, 3 693 analyses microbiologiques et physico-
chimiques ont été réalisées pour 100% de conformité sanitaire. Le SICASIL prélève l’eau en tête des bassins 
versants de la Siagne et du Loup, dans des zones naturelles ou faiblement urbanisées. L’eau « brute » captée est de 
ce fait exempte de substances indésirables et toxiques telles que les nitrates provenant des activités agricoles, les 
pesticides, les polluants éternels ou encore les métaux lourds. 
 

                                                           
1 Syndicat Mixte des Communes Alimentées par les Canaux de la Siagne et du Loup (S.I.C.A.S.I.L.). 
2 L’Agglomération Cannes Lérins exerce depuis le 1er janvier 2016 la compétence alimentation en eau potable. 
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Ainsi l’eau du robinet distribuée est d’une exceptionnelle qualité, quasi équivalente à celle d’une eau minérale. 
Afin de promouvoir cette excellence unique de l’eau du bassin cannois, l’Agglomération s’est engagée dans une 
démarche de labellisation auprès de l’ONG Aquacert International. L’ambition de l’Intercommunalité est de 
devenir le premier service public d’eau potable au monde à bénéficier d’une certification et d’un label qualité.  
 

3. des investissements massifs et anticipés pour assurer les réserves et préserver la ressource 
 

Le renouvellement des canalisations et des réseaux d’eau est une priorité quotidienne pour le SICASIL qui s’est 
engagé dans cette démarche dès 2001, sous la présidence de David Lisnard. À ce jour, près de 90 millions d’euros 
ont été investis dans le cadre de cette stratégie anticipée pour préserver la ressource en eau potable. En 2023, 16 
millions d’euros ont été consacrés à la fiabilité, la modernisation et la sécurisation du service public de l’eau potable 
(+23% par rapport à 2022), avec notamment le renouvellement de : 

 

- 12 395 mètres de nouvelles conduites d'eau potable (11 731 mètres de renouvellement et 664 mètres 
d’extension, soit 1% du réseau total de 1 170 km) afin de parer aux fuites ; 

- 405 branchements. 
 

Grâce à ces investissements anticipés et actuels depuis plus de vingt ans, le taux de rendement de réseau performant3 
est passé de 69% à 83,4%, soit une économie de prélèvements de 4,5 millions de mètres cubes par ans depuis 2001. 

 

 
 
 

 

SICASIL : quelques chiffres clés pour l’année 2023 : 
 

- 9 communes (Cannes, Mandelieu-La Napoule, Le Cannet, Mougins, Théoule-sur-Mer, Vallauris, La 
Roquette-sur-Siagne, Pégomas et Auribeau-sur-Siagne) ; 
 

- 204 425 habitants desservis à l’année (contre 203 719 en 2022) ; 320 000 habitants en population 

saisonnière ; 
 

- Production de 33,3 millions de m3 d’eau ; 
 

- 27,1 millions de m3 vendus dont 23,8 millions consommés par les usagers et 3,3 millions à la vente en gros 
aux collectivités clientes ; 
 

- 833 élèves des écoles élémentaires sensibilisés aux économies d’eau et d’énergie dans le cadre du 
programme « Watty à l’école » ; 
 

- participation à des projets de solidarité internationale (Kenya, Ukraine, Turquie et Syrie) au titre de la loi 
OUDIN du 9 février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités territoriales et des agences 
de l’eau dans les domaines de l’alimentation en eau et de l’assainissement. 

 

                                                           
3 Le taux de rendement est le rapport entre le volume d’eau consommé (particuliers, industriels, service public) et le volume d’eau potable introduit 

dans le réseau de distribution. Plus le rendement est élevé (à consommation constante), moins les pertes par fuites sont importantes. De fait, les 
prélèvements sur la ressource en eau en sont d’autant diminués. 


